
 
DEMANDE D’ARRÊTÉ 

D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
 
Demandeur :     ¢     Particulier      ou       ¢     Association 

Nom & prénom / ou intitulé de l’association : 

 

Téléphone : 

Lieu de la manifestation :  

Type de manifestation :  
 
Date de la manifestation, horaire prévu et durée :  
 
 
Rue(s) concernée (s) par l’interdiction de circulation :  
 
 
Rue(s) concernée (s) par l’interdiction de stationnement :  
 
 
Rue(s) concernée (s) par l’occupation de l’espace public : 
 

 
 

> Joindre un plan si nécessité de mettre en place une déviation 

• BARRIÈRES 

Les barrières doivent être demandées et réservées au préalable avec le formulaire de Demande de matériel.  
Les barrières devront être retirées aux ateliers des services techniques municipaux situés 5 rue du Port à Verdun-
sur-Garonne par le demandeur qui les installera sur site. Le demandeur devra afficher les arrêtés sur les barrières. 
Le demandeur doit ramener les barrières aux ateliers des services techniques municipaux dans le délai prévu lors 
de la réservation. 

Quantité de barrières à prévoir :  

Date et heure de mise à disposition souhaitée : le ______/______/______   à         H 
 
 
DEMANDE N° : (format AA mm jj ). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (réservé au secrétariat)  

Date de la demande :  
Visa du demandeur (ou son représentant) : 
 
Reçu en Mairie le :  
 

Place de la Mairie – 82600 Verdun/G - Tél : 05 63 02 50 36  Fax : 05 63 64 38 43  
Site web : www.verdun-sur-garonne.fr  -  Email : accueil@verdun-sur-garonne.fr 


